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Appel à projet : fresque à la maison de l’étudiant 

 

La maison de l’étudiant est un espace de vie pour la communauté universitaire. De 
nombreux services de la vie étudiante y ont leurs bureaux (scolarité, vie étudiante, sport, 
culture, orientation) et reçoivent étudiants, enseignants et personnels de l’université tout au 
long de l’année. Ancré dans la ville du Havre, ce bâtiment est ouvert et destiné à l’ensemble 
des étudiants Havrais et pas seulement ceux de l’Université du Havre. 

Des espaces comme la salle de spectacle, la galerie d’exposition, le zazie bar, le studio de 
répétition, une salle de réunion permettent une circulation des flux et une animation du lieu.  

Toutefois, la maison de l’étudiant peine encore à être un point de repère incontournable pour 
les étudiants notamment. Les acteurs actuels de la maison de l’étudiant multiplient les 
initiatives pour permettre aux étudiants de s’y sentir bien et d’y venir plus régulièrement. 
Dernièrement, un billard, un micro-onde et des cimaises (pour des expositions) ont été 
installées dans le Zazie Bar pour donner à ce lieu un caractère plus convivial et chaleureux. 

Dans cette dynamique, le projet de réaliser une fresque dans le hall de la maison de 
l’étudiant a émergé.  Cette fresque  confèrerait au lieu une image plus jeune, dans l’air du 
temps et accueillante.  

L’université du Havre lance donc un appel à projet : 

Conditions : 
- Etre étudiant.e.s dans un établissement au Havre. 
- La proposition peut être individuelle ou collective. 
- Transmettre par courriel à service.culturel@univ-lehavre.fr avant le dimanche 31 

janvier 2016 inclus un dossier composé : 
o d’une présentation personnelle et de travaux réalisés précédemment (2 

productions minimum en exemples),  
o d’une ébauche de projet détaillé (esquisse et argumentation),  
o d’une fiche technique (matériels utilisés). 

- Pas de thème imposé mais le projet proposé devra être cohérent et en harmonie avec 
les activités développées au sein de la maison de l’étudiant. 

- Prise en charge financière par l’université du matériel nécessaire à la réalisation de la 
fresque (la prise en charge est plafonnée à 500 €). 

- Une convention sera réalisée entre le lauréat et l’université. 
- Un jury de sélection sera réuni pour sélectionner le lauréat. 

Situation :  
- Au RDC de la MDE, mur situé entre l’entrée de la salle de spectacles et la porte d’accès 

aux loges (zone A, voir annexes – photographie et schéma page 2).  
Réalisation : 

- Février 2016 (en fonction de la disponibilité du lauréat et de l’activité de la maison de 
l’étudiant). 
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